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L’académie de Lille lance un marché négocié de services : 

Marché de services n° 2025_06_PSC1_SC_Lille - Prestations de formations en prévention et 

secours civiques de niveau 1 (PSC1) à destination des volontaires en service civique de 

l’académie de Lille 

 

La consultation : 

La présente consultation porte sur la mise en d’une formation en prévention et secours civiques 

de niveau 1 (PSC1) à destination des volontaires en service civique de l’académie de Lille. 

Le délai de validité des offres est de 6 mois à compter de la date de  remise des offres. 

La date prévisionnelle de début des prestations est fixée au début du mois de novembre 2025. 

 

Présentation des propositions : 

A l’appui de votre offre, vous devez remettre les pièces suivantes : 

- au titre de votre candidature : 

• la lettre de candidature DC1 (version du 01/04/2019 disponible sur 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat); 

• la déclaration du candidat DC2 permettant de vérifier les capacités professionnelles, 

techniques et financières du candidat (version du 01/04/2019 disponible sur 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat); 

• la copie du (ou des) jugements prononcé(s), si vous êtes en redressement judiciaire ; 

• le pouvoir conféré à la personne ayant délégation de signature dans le cadre du marché. 

 

- au titre de votre offre : 

• le cadre de l’acte d’engagement, à compléter entièrement sans aucune modification ; 

• un RIB original dont le libellé devra correspondre à celui figurant à l’acte d’engagement ; 

• l’annexe 1 à l’acte d’engagement intitulée « bordereau des prix (BPU) », à compléter 

entièrement sans aucune modification ; 

• un mémoire technique précisant comment le candidat compte atteindre les objectifs attendus 

décrits dans le cahier des clauses particulières : 

- présentation de l’organisme de formation, 

- présentation de l’organisation administrative pour la préparation des sessions, 

- modalités d’adaptation de la formation à la tranche d'âge des jeunes en service civique, 

- modalités d’évaluation de la formation, 

- calendrier de formation prévisionnel sur lequel seront positionnés les propositions de 

sessions de formation (dates et lieux) (annexe au CCP), 

- désignation nominative du/des formateurs avec leurs références professionnelles et/ou 

leur curriculum vitae. 

 

Sélection des candidatures et des offres : 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues par l’article L2152-7 du Code de la 

commande publique. 

https://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat
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L’analyse des offres sera effectuée selon les critères d’attribution du marché pondérés comme suit : 

 

Critère financier : réponse dans le BPU  60 

La note du critère est calculée selon la formule suivante : prix unitaire le plus 
bas/prix unitaire de l’offre examinée x 60 

60 

Critère technique : réponses dans le mémoire technique  40 

Sous-critère 1 : Organisation pédagogique 20 

Présentation de l'adaptation de la formation à la tranche d'âge des jeunes en 
service civique 

10 

Présentation des modalités d'évaluation de la formation 10 

Sous-critère 2 : Organisation logistique  20 

Nombre de formateurs disponibles pour la prestation  5 

Méthode d'organisation et de travail avec le représentant du pouvoir 
adjudicateur 

5 

Maillage territorial des lieux de formation proposés 5 

Qualité et flexibilité des propositions calendaires de sessions 5 
 

Négociation : 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de négocier. La négociation pourra porter sur tous les 

éléments de l’offre. 

Date limite d’envoi des offres : 

La date limite de réception des offres est le mardi 9 septembre 2025 à 12h00, délai de rigueur. Les 

plis parvenant après la date et l’heure limites fixées ci-dessus ne seront pas admis. 

Modalités de remise des propositions : 

En application de l’article L. 2132-2 du Code de la commande publique, la présente consultation est 

entièrement dématérialisée, ce qui signifie que l’ensemble des communications et des échanges, ainsi 

que le dépôt des offres est effectué exclusivement par voie électronique sur le site de la plate-forme 

des achats de l’État (PLACE) : www.marches-publics.gouv.fr. 

Remarque : aucune réponse ne sera apportée aux candidats entre le 1er et le 17 août 2025, pour 

cause de fermeture du rectorat. 

Possibilité de réponse en groupement d’entreprises. 

http://www.marches-publics.gouv.fr/

